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UNIONS INTERNATIONALES 

Union de Madrid 
Invocation de l'Article 3bis 

RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

D'après une communication du Département politique 
fédéral suisse, la note suivante a été adressée par les Am- 
bassades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union 
de Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées 
le 1er septembre 1966 par le Département politique fédéral, 
l'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance 
du Ministère des Affaires étrangères que l'Ambassade de 
la République Arabe Unie à Berne, se référant à l'adhésion 
de cet Etat à l'arrangement de Madrid concernant l'enre- 
gistrement international des marques de fabrique ou de com- 
merce du 14 avril 1891, revisé en dernier lieu à Nice le 15 
juin 1957, a informé le Département politique que son Gou- 
vernement invoque le bénéfice de l'article 3b,s de cet ar- 
rangement. » 

Union de Nice 
Adhésion à l'Arrangement de Nice 

concernant la classification internationale des produits et des 
services auxquels  s'appliquent  les marques de fabrique ou 

de commerce 

MAROC 

D'après une communication du Département politique 
fédéral suisse, la note suivante a été adressée par les Ambas- 
sades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de 
Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
1er septembre 1966 par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères que, par note du 25 juillet 
1966, l'Ambassade du Royaume du Maroc à Berne a remis au 
Gouvernement suisse une déclaration d'adhésion du Maroc à 
l'Arrangement de Nice concernant la classification interna- 
tionale des produits et des services auxquels s'appliquent les 
marques de fabrique ou de commerce, du 15 juin 1957. 

« En application de l'article 16 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle, auquel renvoie 
l'article 6, alinéa (3), de l'Arrangement de Nice, cette adhé- 
sion prendra effet le 1er octobre 1966. » 

L'adhésion notifiée ci-dessus portera le nombre des Etats 
membres de l'Union de Nice à 20. 

OFFICE AFRICAIN ET MALGACHE 
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (OAMPI) 

I 

Règlement 
sur les dessins ou modèles industriels*) 

Le Conseil d'administration de l'Office Africain et Mal- 
gache de la propriété industrielle, 

Vu l'Accord relatif à la création dudit Office signé à 
Libreville le 13 septembre 1962 et notamment son article 13 
stipulant que le Conseil d'administration « établit les règle- 
ments nécessaires à l'application du présent Accord et de ses 
annexes »; 

Vu l'article 24 donnant à l'Office pouvoir de déterminer 
la date d'entrée en vigueur des annexes; 

Vu l'annexe III de l'Accord relative aux dessins ou mo- 
dèles industriels; 

Vu l'annexe IV dudit Accord concernant les dispositions 
diverses; 

Adopte le règlement suivant: 

Article premier 
L'application de l'annexe III susvisée relative aux dessins 

ou modèles industriels est régie par les prescriptions ci-après. 

TITRE I" 
De la déclaration de dépôt 

Article 2 
(1) La déclaration prévue à l'article 5 de l'annexe III sus- 

visée pour le dépôt de dessins ou modèles industriels est éta- 
blie sur le formulaire prescrit par l'Office. 

(2) La déclaration est déposée en quatre exemplaires. 

Article 3 
(1)  La déclaration de dépôt mentionne: 

a) les nom, prénoms et domicile du déposant ou, s'il s'agit 
d'une personne morale, sa dénomination et son siège; 

b) s'il y a lieu, le nom et l'adresse du mandataire ayant pou- 
voir pour effectuer le dépôt ainsi que la date du pouvoir 
visé à l'article 5 ci-après; 

c) le nombre et la nature des dessins ou modèles déposés et 
le numéro d'ordre qui leur est attribué; 

d) les numéros des dessins ou modèles auxquels serait an- 
nexée une légende explicative, en vertu de l'article 8 ci- 
après; 

e) les dessins ou modèles pour lesquels la publicité prévue 
à l'article 9 de l'annexe III susvisée, avec ou sans main- 
tien du dépôt pour une durée de vingt ans, est requise; 

f) la somme transférée à l'Office au titre de la taxe de 
dépôt, de la taxe par dessin ou modèle, le cas échéant, de 

*)   Texte obligeamment fourni par l'OAMPI, Yaounde (Cameroun). 
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la taxe de publicité et de la taxe de maintien jusqu'à 20 
ans, le mode du transfert ainsi que la date et le numéro 
du titre du paiement; 

g) la liste des pièces déposées à l'appui de la déclaration. 
(2) La déclaration est accompagnée: 

a) du pli ou paquet cacheté visé à l'article 5 de ladite an- 
nexe; 

b) s'il y a lieu, du pouvoir du mandataire; 
c) le cas échéant, du titre de paiement des taxes exigibles. 

(3) La déclaration de dépôt doit être datée et signée par 
le demandeur ou par son mandataire, s'il y en a un. La signa- 
ture est précédée de l'indication de la qualité du déposant ou 
du mandataire et, s'il s'agit d'une personne morale, de l'indi- 
cation des fonctions du signataire. 

Article 4 
(1) Toute déclaration formulée par une femme mariée, 

veuve ou divorcée mentionne le nom patronymique et les pré- 
noms de celle-ci après le nom du mari, sous la forme: Ma- 
dame X..., née Y... 

(2) Dans le cas où le dépôt est effectué conjointement par 
plusieurs personnes, les indications prévues à l'article 3, para- 
graphe (1), lettre a), doivent être fournies pour chacune 
d'elles. 

S'il n'y a pas constitution de mandataire, les communica- 
tions officielles sont, sauf indication contraire, adressées à 
la première des personnes mentionnées. 

Article 5 
Le pouvoir du mandataire prévu aux articles 3, 13, 27 et 

33 du présent règlement doit indiquer les nom, prénoms et 
domicile du déposant, ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination et son siège, ainsi que le nom du mandataire. 

II est daté et signé par le déposant. S'il s'agit d'une per- 
sonne morale, il mentionne la qualité de la personne signa- 
taire. 

TITRE II 
Du pli cacheté - Des représentations ou spécimens 

des dessins ou modèles 

Article 6 
(1) Le dépôt d'un modèle peut être effectué sous forme 

soit d'une représentation graphique ou photographique, soit 
d'un spécimen. 

Un même modèle ne peut être déposé à la fois sous les 
deux formes. S'il n'en était pas ainsi, le déposant serait pré- 
sumé donner la priorité au dépôt sous forme de spécimen. 

(2) Les plis ou paquets cachetés contenant, en double 
exemplaire, les représentations ou spécimens des dessins ou 
modèles admis au dépôt ne doivent pas dépasser 30 cm. en 
chaque dimension, ni peser plus de 2 kg. 

Article 7 
(1) Les dessins ainsi que les représentations graphiques 

des modèles prévus à l'article 5 de l'annexe III susvisée doi- 
vent être, autant que possible, tracés à l'encre, en traits régu- 
liers et parfaitement noirs, sur papier bristol ou autre papier 

blanc, fort et lisse permettant la reproduction à l'aide de pro- 
cédés photographiques. 

(2) Les dessins ainsi que les représentations graphiques ou 
photographiques ne doivent pas avoir moins de 8 centimètres 
de côté ni dépasser le format 21 X 27 cm. Ils doivent être pré- 
sentés à plat ou roulés, mais non plies. 

(3) Le dépôt ne doit contenir, en double exemplaire, 
qu'une seule planche de dessins ou représentations par mo- 
dèle. S'il n'en était pas ainsi, le déposant serai appelé à indi- 
quer la représentation à conserver dans le dépôt. 

(4) Le déposant appose au verso du dessin ou de la re- 
présentation du dessin ou modèle, dans la partie supérieure 
droite, sa signature ainsi que le numéro attribué, s'il s'agit 
d'un dépôt multiple. 

Les numéros doivent se suivre sans répétition ni interrup- 
tion. 

Lorsque le modèle est déposé sous forme de spécimen, les 
mentions ci-dessus sont portées sur une étiquette attachée à 
l'objet. 

Article 8 
Dans le pli ou paquet cacheté peut être annexée aux des- 

sins, représentations ou spécimens une légende explicative, en 
double exemplaire, dont le texte doit figurer au recto d'un 
feuillet de format 21 X 27 cm. 

La légende, facultative, a pour objet de préciser le carac- 
tère de nouveauté du dessin ou modèle, à l'exclusion de toute 
description et de tout mode d'emploi ou de fonctionnement. 

En cas de dépôt multiple, chaque légende ne peut se rap- 
porter qu'à un seul dessin ou modèle dont elle porte le numéro. 

TITRE III 
Du dépôt 

Article 9 
(1) Lorsque le dessin ou le modèle est déposé, en vertu 

de l'article 3 de l'Accord susvisé, auprès du greffe d'un tri- 
bunal civil, le greffier vérifie: 

a) que la déclaration est établie sur le formulaire régle- 
mentaire; 

b) qu'elle mentionne le nom et le domicile du déposant 
ainsi que le nombre et la nature des objets déposés; 

c) qu'elle est accompagnée d'un pli ou paquet cacheté ren- 
fermant le ou les dessins ou modèles déposés et portant 
lui-même l'indication du nom et de l'adresse du déposant. 

Il ne dresse le procès-verbal du dépôt que si les prescrip- 
tions ci-dessus sont observées. 

(2) Le procès-verbal du dépôt est établi, dans les condi- 
tions déterminées par l'article 6 de l'annexe III susvisée, sur 
chacun des exemplaires de la déclaration. 

Le greffier indique le jour et l'heure du dépôt ainsi que 
le numéro du procès-verbal et appose son visa et son timbre. 

Il porte ces indications sur le pli ou paquet cacheté. 
(3) Un exemplaire de la déclaration de dépôt est remis 

au déposant ou à son mandataire, s'il y en a un, à titre de cer- 
tificat de dépôt; un deuxième demeure dans les archives du 
greffe; les deux autres sont transmis à l'Office par pli postal 
recommandé, aux frais du déposant, avec le pli ou le paquet 
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cacheté et, s'il y a lieu, le pouvoir du mandataire et le titre 
de paiement des taxes exigibles, dans les cinq jours de la date 
du procès-verbal. 

Article 10 
(1) Lorsque le dessin ou modèle est déposé, en vertu de 

l'article 3 de l'Accord susvisé, directement auprès de l'Office, 
celui-ci procède aux vérifications prévues au paragraphe (1) 
de l'article 9 ci-dessus. 

Il ne dresse le procès-verbal du dépôt que si les prescrip- 
tions visées audit paragraphe sont observées. 

(2) Le procès-verbal du dépôt est établi, dans les condi- 
tions déterminées par l'article 3 de l'annexe IV susvisée, sur 
chacun des exemplaires de la déclaration. L'Office indique le 
jour et l'heure du dépôt et appose son visa et son timbre. 

Les indications ci-dessus sont portées sur le pli ou paquet 
cacheté. 

(3) Un exemplaire est remis ou adressé au déposant ou à 
son mandataire, s'il y en a un, à titre de certificat de dépôt. 

Article 11 
Le montant des taxes prévues à l'article 14 de l'annexe III 

susvisée ainsi que, le cas échéant, les taxes de publicité ou de 
maintien est transféré à l'Office par le déposant, au plus tard 
au moment du dépôt, selon les modalités prescrites par le 
règlement des taxes. 

TITRE IV 
De l'enregistrement du dépôt 

Article 12 
(1) L'Office procède à l'examen prévu à l'article 7 de 

l'annexe III susvisée. 
(2) Lorsque le dépôt est reconnu régulier ou a été régu- 

larisé par le déposant en application de l'alinéa (3) dudit 
article, il est enregistré à la date du dépôt. 

Un numéro d'enregistrement, le visa et le timbre de l'Of- 
fice sont apposés sur chacun des exemplaires de la déclara- 
tion ainsi que sur le pli ou paquet cacheté. 

(3) Un exemplaire de la déclaration est remis ou adressé 
au déposant ou à son mandataire, s'il y en a un, à titre de 
certificat d'enregistrement. 

Un autre exemplaire est inséré au Registre spécial des 
dessins ou modèles. 

TITRE V 
De la publicité du dépôt 

Article 13 
(1) La réquisition de publicité prévue à l'article 9 de 

l'annexe III susvisée peut être faite, soit dans la déclaration 
de dépôt, soit postérieurement au cours de la période de 
5 ans à partir de l'enregistrement du dépôt. 

Elle est établie selon le modèle figurant en annexe au 
présent règlement. 

(2) Dans ce dernier cas, elle est signée par le titulaire du 
dépôt ou son ayant cause ou par le mandataire, s'il y en a un, 
et remise à l'Office ou adressée à celui-ci par pli postal re- 
commandé avec demande d'avis de réception, en double exem- 
plaire. 

La réquisition de publicité mentionne: 
a) les nom, prénoms et domicile du titulaire du dépôt ou 

de son ayant cause ou, s'il s'agit d'une personne morale, 
sa dénomination et son siège; 

b) le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire ayant 
pouvoir pour formuler la réquisition; 

c) le lieu et la date du dépôt ainsi que le numéro d'enre- 
gistrement de celui-ci; 

d) le nombre et les numéros des dessins ou modèles pour 
lesquels la publicité est requise avec ou sans maintien 
jusqu'à 20 ans; 

e) la somme transférée à l'Office au titre de la taxe de pu- 
blicité et, le cas échéant, de la taxe de maintien, le mode 
du transfert ainsi que la date et le numéro du titre de 
paiement. 

(3) a) Lorsqu'elle est formulée par un ayant cause, la 
réquisition est appuyée de la justification du droit de celui-ci. 

b) Elle est accompagnée, le cas échéant, du titre de paie- 
ment des taxes exigibles. 

Article 14 
La réquisition de publicité est enregistrée par l'Office. 
Mention de la réquisition est faite sur la déclaration du 

dépôt insérée au Registre spécial des dessins ou modèles. 

Article 15 
(1) L'Office procède à l'ouverture du pli ou du paquet 

cacheté. 
(2) Lorsque, après l'ouverture, il est constaté que le dépôt 

est frappé de nullité par l'article 5 de l'annexe III susvisée, 
du fait que le dessin ou modèle a été déposé en un seul exem- 
plaire ou en deux exemplaires non identiques, il en est fait 
mention sur la réquisition et la déclaration de dépôt. 

Avis en est donné au signataire de la réquisition par pli 
postal recommandé. 

Les formalités prévues au présent paragraphe sont égale- 
ment effectuées dans le cas où le dépôt comporte plus de 100 
dessins ou modèles. Le requérant est invité à désigner les des- 
sins ou modèles qui ne seront pas considérés comme valable- 
ment déposés. 

Article 16 
Lorsqu'il est constaté que les formalités prescrites par l'ar- 

ticle 5 de l'annexe III susvisée ont été observées, notamment 
que les deux exemplaires du dessin ou modèle dont la publi- 
cité a été requise sont identiques, l'exemplaire destiné à être 
communiqué, s'il y a lieu, aux tribunaux en vertu de l'article 
27 de ladite annexe est reproduit par un procédé photogra- 
phique. 

Après quoi, ledit exemplaire portant mention de cette 
opération est replacé sous le pli contenant le second exem- 
plaire destiné à être communiqué éventuellement au public. 

Article 17 
(1) Les épreuves rendues publiques à l'Office, conformé- 

ment aux prescriptions de l'article 10 de l'annexe III susvisée 
portent l'indication du lieu et de la date du dépôt, des nom, 
prénoms et domicile du déposant, de la date à partir de la- 
quelle les épreuves ont été mises à la disposition du public. 
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Elles sont accompagnées, le cas échéant, de la légende ex- 
plicative prévue à l'article 8 ci-dessus. 

(2) La communication à l'Office des épreuves rendues 
publiques ou du second exemplaire du dessin ou modèle con- 
servé dans les archives a lieu sous la surveillance d'un agent 
de l'Office. 

Les exemplaires et les épreuves ne peuvent être ni copiés, 
ni photographiés, ni reproduits de toute autre manière. 

Article 18 
Les demandes tendant à obtenir, par application de l'ali- 

néa (3) de l'article 10 de l'annexe III susvisée, la délivrance 
d'un certificat comportant une épreuve photographique du 
dessin ou modèle et mentionnant la publicité du dépôt (cer- 
tificat d'identité) doivent être accompagnées de la justifica- 
tion des titres du demandeur à la délivrance. 

Des épreuves photographiques mentionnant le numéro 
d'enregistrement du dépôt du dessin ou modèle publié peu- 
vent être fournies aux tiers par l'Office. 

Article 19 
La publication prévue à l'article 12 de l'annexe III sus- 

visée est faite au Bulletin officiel de l'Office. 

TITRE VI 
Du maintien du dépôt 

Article 20 
(1) La réquisition de maintien d'un dépôt jusqu'à 20 an- 

nées prévue à l'article 8 de l'annexe III susvisée peut être 
faite, soit dans la déclaration de dépôt, avec la réquisition de 
publicité, soit avant l'expiration de la période de 5 ans à 
partir de l'enregistrement du dépôt, soit dans les six mois qui 
suivent. 

Elle est établie selon le modèle figurant en annexe au pré- 
sent règlement. 

(2) Dans les deux derniers cas, elle est signée par le dépo- 
sant ou par son ayant cause ou par le mandataire, s'il y en a 
un, et remise à l'Office ou adressée à celui-ci par pli postal 
recommandé avec demande d'avis de réception, en double 
exemplaire. Elle mentionne: 

a) les nom, prénoms et domicile du titulaire du dépôt et de 
son ayant cause, ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination et son siège; 

b) le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire ayant 
pouvoir pour formuler la réquisition; 

c) la date du dépôt et le numéro, de son enregistrement à 
l'Office; 

d) en cas de dépôt multiple, le nombre et la nature et les 
numéros d'ordre des dessins ou modèles dont le maintien 
est requis; 

e) la somme transférée à l'Office au titre de la taxe de 
maintien, le mode du transfert ainsi que la date et le 
numéro du titre de paiement. 

(3) a) Lorsqu'elle est formulée par un ayant cause, la 
réquisition doit être appuyée de la justification du droit de 
celui-ci. 

b) Elle est accompagnée, le cas échéant, du titre de paie- 
ment des taxes exigibles. 

Article 21 
La   réquisition  de  maintien   est  enregistrée   par  l'Office. 

Mention de la réquisition est faite sur la déclaration de dépôt 
insérée au Registre spécial des dessins ou modèles. 

Article 22 
L'Office  procède   à   la  publicité  des   dessins   ou  modèles 

dont le maintien est requis, comme il est dit aux articles 16, 
17 et 18 ci-dessus. 

TITRE VII 
De la restitution des dépôts et de la renonciation 

Article 23 
Les dessins ou modèles dont la protection est expirée à 

l'issue de la première ou de la seconde période sont rendus à 
leurs propriétaires, sur la demande de ceux-ci et à leurs frais. 

S'ils ne sont pas réclamés dans les deux ans qui suivent le 
terme de la protection, les dessins ou modèles sont détruits. 

Article 24 
(1) Le déposant ou ses ayants cause peuvent, à toute épo- 

que, renoncer à leur dépôt, soit en totalité, soit en partie, au 
moyen d'une déclaration adressée à l'Office. 

(2) Lorsqu'elle est formée par un ayant cause, la déclara- 
tion doit être appuyée de la justification du droit de celui-ci. 
Elle est accompagnée d'un pouvoir spécial de renonciation, 
si elle est faite par un mandataire. 

(3) La déclaration contient les indications prescrites par 
les lettres a), b) et c) de l'article 20 ci-dessus et, lorsque le 
dépôt est multiple, les numéros d'ordre des dessins ou mo- 
dèles qui font l'objet de la renonciation. 

(4) La renonciation est inscrite au Registre spécial des 
dessins ou modèles et, si le dessin ou modèle a reçu la publi- 
cité prévue au titre III ci-dessus, mention en est faite au Bul- 
letin officiel de l'Office. 

(5) La renonciation comporte la destruction de la repré- 
sentation ou du spécimen du dessin ou modèle déposé, lors- 
que la restitution n'en est pas demandée dans la déclaration. 

TITRE VIII 
De la communication des dépôts aux tribunaux 

Article 25 
(1) Lorsqu'un tribunal saisi d'un litige veut obtenir, con- 

formément à l'article 27 de l'annexe III susvisée, communica- 
tion d'un exemplaire d'un dessin ou d'un modèle préalable- 
ment rendue public, le Président dudit tribunal adresse une 
réquisition écrite au Directeur de l'Office. 

Celui-ci envoie, sous enveloppe scellée, an greffe du tri- 
bunal l'exemplaire prévu à cet effet, accompagné d'un certi- 
ficat indiquant la date du dépôt et celle de la publicité du 
dessin ou modèle. 

(2) Le dessin ou modèle ainsi communiqué est renvoyé 
dans le plus bref délai possible à l'Office. 

(3) Lorsque le tribunal saisi autorise les experts à pren- 
dre  communication  de  l'exemplaire  du  dessin  ou  modèle  à 
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l'Office, ceux-ci adressent au Directeur une demande accom- 
pagnée d'une expédition de la décision par laquelle ils ont 
été désignés. 

Le Directeur fait connaître aux experts, en leur retour- 
nant cette expédition, la date à laquelle cette communication 
sera faite. 

La communication a lieu sous la surveillance d'un agent 
de l'Office. Après l'examen des experts, le dessin ou modèle 
est replacé sous pli cacheté. 

TITRE IX 
Du Registre spécial des dessins ou modèles 

Article 26 
Le Registre spécial des dessins ou  modèles,  institué  par 

l'article 16 de l'annexe susvisée, mentionne: 
<i) les déclarations et actes dont l'inscription est prévue au- 

dit article 16 et à l'article 24 du présent règlement; 
h) la cessation de la protection des dessins ou modèles dans 

un Etat membre à la suite de décisions judiciaires, lors- 
que ces décisions sont notifiées à l'Office; 

c) d'une manière générale, toutes les notifications relatives 
à la propriété des dessins ou modèles; 

d) les réquisitions de publicité et de maintien des dessins 
ou modèles ainsi que la date à laquelle ils ont été mis à 
la disposition du public; 

e) les changements apportés à l'adresse des déposants, ces- 
sionnaires ou concessionnaires des dessins ou modèles, 
qui auraient été notifiés à l'Office. 

Article 27 
Les demandes à fin d'inscription ou de radiation sont re- 

mises à l'Office ou lui sont adressées par pli postal recom- 
mandé avec demande d'avis de réception. Elles indiquent les 
nom, prénoms et domicile du demandeur, ceux du mandataire 
ayant pouvoir pour formuler la demande, s'il y en a un, ainsi 
que le montant des taxes transféré audit Office, le mode du 
transfert et la date et le numéro du titre de paiement. 

Elles sont accompagnées des pièces prévues aux articles 28 
et 29 ci-après et, le cas échéant, du titre de paiement des taxes 
exigibles. 

Article 28 
(1) Toute inscription relative aux actes mentionnés à l'ar- 

ticle 16 de l'annexe III susvisée est opéré après dépôt d'un 
exemplaire original, dûment enregistré, de l'acte, s'il est sous 
seing privé, d'une expédition s'il est authentique et, en cas de 
mutation par succession, d'un acte de notoriété ou d'un inti- 
tulé d'inventaire. 

(2) Les radiations d'inscription relatives aux dessins ou 
modèles donnés en gage son opérées après dépôt, soit d'un 
exemplaire original, dûment enregistré, de l'acte comportant 
mainlevée de gage, soit d'une expédition de la décision passée 
en force de chose jugée. 

Article 29 
A toute demande d'inscription ou de radiation sont joints 

deux bordereaux, établis sur le formulaire prescrit par l'Of- 
fice. Ils indiquent: 

a) les nom, prénoms et domicile du cédant, de cujus ou 
créancier et du cessionnaire, concessionnaire, héritier, 
successeur ou débiteur; 

b) le numéro et la date d'enregistrement du dépôt du dessin 
ou modèle; 

c) s'il s'agit d'un dépôt multiple, le ou les numéros d'ordre 
de chaque dessin ou modèle; 

d) la nature et l'étendue du droit transféré ou concédé ainsi 
que sa durée; 

e) la date et la nature de l'acte portant transmission de pro- 
priété, concession ou cessation de droit ou la date du 
décès entraînant mutation; 

f) s'il y a lieu, le montant de la créance exprimée dans 
l'acte et les conditions relatives aux intérêts et à l'exigibi- 
lité de la créance. 

Les mentions des bordereaux sont certifiées conformes à 
celles de l'acte par les parties. 

L'inscription ou la radiation est effectuée au Registre spé- 
cial des dessins ou modèles d'après les indications contenues 
dans les bordereaux. 

Un bordereau et l'exemplaire de l'acte sont conservés à 
l'Office. L'autre bordereau est renvoyé au demandeur, après 
apposition d'une mention d'enregistrement. 

Article 30 
L'Office délivre à tous ceux qui le requièrent, soit une 

copie des inscriptions portées sur le Registre spécial des des- 
sins ou modèles, soit un état des inscriptions subsistant sur les 
dessins ou modèles donnés en gage, soit un certificat consta- 
tant qu'il n'en existe aucune. 

Il délivre également des extraits relatifs à l'adresse des 
titulaires de dessins ou modèles, des cessionnaires ou des con- 
cessionnaires de droits. 

TITRE X 
Dispositions diverses et transitoires 

Article 31 
Les délais prévus à l'annexe III susvisée et au présent 

décret courent de date à date. 
Lorsque le dernier jour d'un délai est un jour férié légal 

ou un jour où les bureaux de l'Office ne sont pas ouverts, le 
délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit. 

Article 32 
En cas de défaut ou d'insuffisance du paiement des taxes 

relatives aux réquisitions de publicité ou de maintien jusqu'à 
20 ans visées aux articles 13 et 20 ci-dessus, un délai de deux 
mois, courant à compter de la réception de la notification de 
l'Office, est accordé au requérant pour verser les taxes dues. 
Faute de paiement dans ce délai, la réquisition est réputée 
abandonnée. Les sommes, le cas échéant, versées sont rem- 
boursées au requérant. La notification ci-dessus est faite par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Article 33 
(1) La déclaration de maintien en vigueur des droits ré- 

sultant de dépôts de dessins ou modèles, prévue à l'article 32 
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de l'annexe III susvisée est remise à l'Office ou lui est adres- 
sée par pli postal recommandé avec demande d'avis de récep- 
tion, en quadruple exemplaire. 

(2) Elle est établie sur le formulaire prescrit par l'Office. 
Elle est signée par le déposant ou son ayant cause ou par le 
mandataire, s'il y en a un. Elle mentionne: 

a) les nom, prénoms et domicile du titulaire du dépôt ou. 
s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination et son 
siège; 

b) s'il y a lieu, le nom et l'adresse du mandataire ayant pou- 
voir pour demander le maintien en vigueur: 

c) le lieu, la date et le numéro du dépôt du dessin ou 
modèle; 

d) s'il s'agit d'un dépôt multiple, le nombre de dessins ou 
modèles compris dans le dépôt et le numéro d'ordre des 
dessins ou modèles dont le dépôt est maintenu en vigueur; 

e) les dates et numéros des réquisitions de prorogation et 
de publicité concernant le dessin ou modèle et la date 
où il a été rendu public par l'Administration qui détient 
le dépôt; 

j) le cas échéant, la demande prévue à l'article 31 de l'an- 
nexe susvisée et tendant à la prolongation du dépôt jus- 
qu'au terme d'une durée totale de protection de 20 ans; 

g) le montant de la taxe de maintien en vigueur transféré à 
l'Office, le mode du transfert ainsi que la date et le nu- 
méro du titre de paiement. 

(3) La déclaration est accompagnée: 
— d'un certificat établi par l'Administration qui détient le 

dépôt, comportant l'épreuve photographique du dessin 
ou modèle, la copie de la légende explicative, toutes in- 
dications relatives au dépôt et aux réquisitions dont il a 
fait l'objet et mentionnant la date où il a été mis à la 
disposition du public; 

— s'il y a lieu, du pouvoir du mandataire; 
— le cas échéant, du titre de paiement de la taxe de main- 

tien en vigueur. 
Article 34 

L'Office enregistre la déclaration après avoir constaté 
qu'elle est régulière en la forme et que la taxe exigible a été 
acquittée. 

Il renvoie au déclarant un exemplaire de la déclaration, 
revêtu de la mention d'enregistrement. 

Article 35 
En  cas  d'irrégularité  ou  de  défaut  ou   d'insuffisance  de 

paiement de la taxe, un délai de deux mois est accordé au 
déclarant   pour  effectuer  les  régularisations  nécessaires.  Ce 
délai peut être prolongé sur demande justifiée. 

Faute de régularisation dans le délai imparti, la déclara- 
tion est rejetée. 

Article 36 
(1) La demande de prolongation prévue à l'article 31 de 

l'annexe III susvisée, si elle n'est pas formulée dans la décla- 
ration de maintien en vigueur du dépôt, est remise à l'Office 
ou lui est adressée par pli postal recommandé avec demande 
d'avis de réception, dans le délai d'un an prescrit par ledit 
article. 

(2) Elle est signée par le déposant ou son ayant cause ou 
par le mandataire, s'il y en a un. Elle porte mention des in- 
dications prescrites par les lettres a), b), c), d) et e) du para- 
graphe (2)  de l'article 33 ci-dessus. 

(3) Les dessins ou modèles prolongés jusqu'à 20 ans sont 
rendus publics dans les conditions  prescrites par le présent 
règlement. 

Article 37 
La date d'entrée en vigueur du présent règlement et de 

l'annexe III de l'Accord susvisé sera fixée par une décision 
du Conseil d'administration de l'Office, représenté par son 
Président. 

Le délai d'un an prévu aux articles 31 et 32 de ladite an- 
nexe courra à compter de cette date. 

II 

Règlement 
relatif à l'organisation et au fonctionnement de la Commission 
supérieure des recours prévue à l'article 10 de l'Accord de 

Libreville du 13 septembre 1962 

Le Conseil d'administration de l'Office Africain et Mal- 
gache de la propriété industrielle, 

Vu l'Accord relatif à la création dudit Office signé à Libre- 
ville le 13 septembre 1962. et notamment son article 10 insti- 
tuant une Commission supérieure des recours et en fixant 
l'organisation; 

Vu l'article 13 stipulant que le Conseil d'administration 
« établit les règlements nécessaires à l'application du présent 
Accord et de ses annexes, en particulier . . . les règlements 
relatifs ... à la Commission des recours . . . »; 

Vu les annexes I, II et III dudit Accord. 
Adopte le règlement suivant: 

TITRE I« 
Désignation  de  la  Commission 

SECTION I 
Les membres 

Article premier 
Les membres de la Commission supérieure des recours 

instituée par l'article 10 de l'Accord susvisé sont nommés 
pour deux ans. 

Article 2 
Les représentants des Etats membres parmi lesquels sont 

choisis par tirage au sort les trois membres de la Commission 
ainsi que trois suppléants doivent être des magistrats ou des 
juristes qualifiés. 

Article 3 
(1) La liste des représentants est établie tous les deux ans 

par le Secrétariat de la Commission, conformément aux dési- 
gnations faites par les Etats membres. 
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(2) La liste est soumise au Conseil «l'administration de 
l'Office, à sa session budgétaire. 

Si le Conseil d'administration estime qu'un représentant 
figurant sur la liste n'a pas la qualification prévue à l'article 2, 
il peut demander à l'Etat qui l'a désigné de reconsidérer sa 
désignation. 

Article 4 
(1) Le Conseil d'administration choisit successivement par 

tirage au sort le Président de la Commission et chacun des 
autres membres et des trois suppléants. 

(2) En cas d'indisponibilité, le Président est remplacé 
dans ses fonctions par le premier membre disponible de la 
Commission le suivant dans l'ordre du tirage au sort. 

SECTION II 
Les experts 

Article 5 
Des experts juristes ou techniciens peuvent être désignés 

par le Président pour être adjoint aux rapporteurs prévus à 
l'article 12 et donner leur avis sur les affaires qui leur sont 
soumises. 

SECTION III 
Le Secrétariat 

Article 6 
(1) Le Secrétariat de la Commission est assuré par un 

agent de l'OAMPI désigné par le Conseil d'administration. Il 
est établi au siège de l'Office. 

(2) Il centralise la procédure, effectue les notifications 
prescrites par le présent règlement et tient les procès-verbaux 
des sessions de la Commission ainsi que les archives de celle-ci. 

(3) Dans l'exercice de ses fonctions, le Secrétaire n'est 
soumis qu'à l'autorité du Président de la Commission. 

TITRE II 
Le rejet et le recours 

Article 7 
Toute décision de rejet d'une demande de brevet ou de 

certificat d'addition, d'une demande d'enregistrement de mar- 
que, d'un dépôt de dessin ou modèle industriel ou d'une décla- 
ration de maintien en vigueur de droits acquis, prise en vertu 
des dispositions des annexes I, II et III de l'Accord susvisé 
doit être motivée et notifiée au demandeur ou à son manda- 
taire par pli postal recommandé avec demande d'avis de ré- 
ception. 

Article 8 
La notification comporte un avis renseignant le deman- 

deur sur son droit de recours et sur les modalités de celui-ci 
et précisant le délai dans lequel il doit être formé, ainsi que 
le montant de la taxe de recours. 

Article 9 
Tout recours doit être fait par écrit dans les trois mois 

de la réception de la notification. Il doit comporter l'indica- 
tion de ses motifs et être accompagné du montant de la taxe 

de recours. Des mémoires ampliatifs peuvent être fournis dans 
les délais prévus à l'article 13. 

Article 10 
Le recours est adressé en cinq exemplaires sur papier libre 

par pli postal recommandé avec demande d'avis de réception 
au Secrétariat de la Commission à l'OAMPI. 

Le Secrétariat peut demander la remise d'exemplaires sup- 
plémentaires. 

Article 11 
(1) Le recours est transmis dans les huit jours de sa récep- 

tion au Président de la Commission et au Directeur de 
l'OAMPI. 

(2) Dans le délai d'un mois à compter du jour où il a reçu 
le recours, l'Office peut y faire droit, s'il le considère comme 
fondé. Il notifie sa décision au Secrétariat de la Commission 
et au requérant. 

Article 12 
Si l'Office n'a pas fait droit au recours dans le délai prévu 

à l'article 11, le Président nomme un membre de la Commis- 
sion comme rapporteur et, s'il y a lieu, désigne un ou plu- 
sieurs experts pour l'assister. 

Article 13 
(1) Le rapporteur fixe les délais pour le dépôt des mé- 

moires ampliatifs et des répliques ainsi que des pièces justifi- 
catives. Ces délais ne peuvent dépasser trois mois. 

(2) Le Secrétariat notifie ces délais par lettre recomman- 
dée avec demande d'avis de réception au requérant et au 
Directeur de l'Office. 

TITRE III 
Fonctionnement de la Commission supérieure des recours 

Article 14 
A l'expiration des délais impartis, si une instruction est 

nécessaire, le rapporteur en fixe les modalités. Il peut enten- 
dre le requérant ou son représentant ainsi que le Directeur 
ou son représentant. 

Article 15 
(1) La Commission supérieure des recours tient, s'il y a 

lieu, une session par an. 
(2) Le Président fixe la date et le lieu de la session ainsi 

que la liste des recours qui y seront examinés. 
(3) La date et le lieu de la session sont notifiés deux mois 

au moins avant celle-ci au Directeur de l'Office et à chacun 
des requérants. 

La liste des recours est notifiée au Directeur dans les 
mêmes conditions. 

Article 16 
(1) Pour siéger valablement, la Commission doit com- 

prendre trois membres. 
(2) Le Directeur ou son' représentant assiste aux séances. 

Article 17 
Les séances de la Commission ne sont pas publiques. 



LÉGISLATION 225 

Article 18 

Le requérant ou son représentant a le droit d'être admis 
à exposer oralement les motifs de son recours, s'il le demande 
au moins un mois avant l'ouverture de la session. 

Il est tenu de se présenter à la date et à l'heure qui ont 
été fixées pour l'examen de son recours et dont il a reçu avis 
du Secrétariat de la Commission. 

Article 19 

Après l'exposé du rapporteur et, le cas échéant, des ex- 
perts désignés, le requérant ou son représentant fait con- 
naître ses motifs. 

Le Directeur de l'Office ou son représentant formule ses 
observations et fournit les renseignements et les documents 
qui lui sont demandés par la Commission. 

Article 20 

La Commission peut ordonner que l'examen du recours 
ou la décision soit renvoyé à une session ultérieure. 

Article 21 

(1) La décision est prise à la majorité des voix, chaque 
membre disposant d'une voix. 

(2) Dans sa décision, la Commission n'est pas liée par les 
motifs invoqués par le requérant et par l'Office. 

(3) La décision est rendue par écrit. Elle est motivée et 
signée par le Président. 

(4) Elle est notifiée par le Secrétariat, dans un délai de 
quinze jours, au requérant ou à son représentant ainsi qu'au 
Directeur de l'Office. 

Article 22 

Les décisions de la Commission ne sont susceptibles d'au- 
cun recours. 

Article 23 

En cas d'annulation de la décision de rejet, l'Office pro- 
cède à l'enregistrement du dépôt ou à la délivrance du titre 
ainsi qu'à la publication prévue aux annexes de l'Accord et 
aux règlements d'application. 

Article 24 

Les membres de la Commission, les suppléants, les experts 
désignés et les agents de l'Office sont tenus au secret pour 
tous les recours soumis à la Commission. 

Article 25 

Les frais de fonctionnement de la Commission et de son 
Secrétariat sont à la charge de I'OAMPI. 

BULGARIE 

Loi 
concernant les découvertes, les inventions et les propositions 

de rationalisation 
(N" 10, du 3 février 1961)l) 

I. Dispositions générales 

1. — Le développement considérable de l'activité des tra- 
vailleurs dans le domaine de l'invention et de la rationalisa- 
tion en République populaire de Bulgarie est encouragé et 
dirigé selon un plan tendant à étendre et à appliquer le pro- 
grès technique, la mécanisation complexe et l'automatisation 
à toutes les branches de l'économie nationale, afin d'accroître 
d'une manière continue la productivité et d'assurer l'exécu- 
tion et le dépassement du plan économique de l'Etat en coor- 
donnant les buts et les intérêts des découvreurs, des inven- 
teurs et des rationalisateurs avec ceux de la société socialiste 
tout entière. 

2. -- Le Conseil des Ministres assume la direction géné- 
rale de l'activité dans le domaine de l'invention et de la ratio- 
nalisation par l'intermédiaire du Comité de progrès technique 
et de l'Institut de rationalisation qui lui est attaché. 

Les dirigeants des administrations, les comités exécutifs 
des conseils populaires départementaux et les chefs «les direc- 
tions élaborent des plans thématiques sur l'activité concer- 
nant l'invention et la rationalisation, et assurent la prépara- 
tion, l'expérimentation et l'application la plus efficace des 
inventions et des propositions de rationalisation. 

Dans les entreprises, ces fonctions sont confiées au direc- 
teur et à l'ingénieur en chef et, dans les coopératives agricoles 
et ouvrières, au président de celles-ci. 

3. — Des fonds de « rationalisation », des Conseils tech- 
niques et économiques, des bureaux d'invention et de ratio- 
nalisation, ainsi que des cabinets techniques et. en cas de 
nécessité, des centres et ateliers d'expérimentation, etc., sont 
établis auprès des administrations, des conseils populaires 
départementaux, des directions, des unions coopératives et 
des différentes entreprises. 

Les sources et les attributions de ces fonds de « rationali- 
sation » sont fixées par les modalités du règlement d'exécu- 
tion de la présente loi. 

Le Comité de progrès technique et l'Institut de rationali- 
sation peuvent édicter des recommandations, donner des ins- 
tructions et exercer un contrôle sur les questions des inven- 
tions et des propositions de rationalisation. 

4. — Les mesures relatives au développement et à l'en- 
couragement des inventions et des propositions de rationali- 
sation sont élaborées et réalisées avec la participation large 
et directe des organisations scientifiques, techniques et syn- 
dicales. 

Les instituts de recherches scientifiques auprès de l'Aca- 
démie bulgare des sciences, des administrations et des établis* 

*)  Publié  dans  le«  Izvestiia  nu Prczidiuma  nu  Narodnoto  subranie, 
H« 10, du 3 février 1961. — Traduction BIRPI. 
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sements d'instruction supérieure prêtent leur concours au 
Comité de progrès technique ainsi qu'à l'Institut de rationa- 
lisation en vue de l'élaboration des mesures afférentes à la 
direction générale de l'activité d'invention et de rationalisa- 
tion, ainsi qu'à l'examen de la nouveauté et de l'utilité des 
découvertes et des inventions. 

11. Droits sur les découvertes, les inventions et les propositions 
de rationalisation 

5. — Est considéré comme auteur, au sens de la présente 
loi. celui qui a fait une découverte, une invention ou une pro- 
position de rationalisation. 

Le droit de l'auteur prend naissance dans la réalisation de 
la découverte, de l'invention ou de la proposition de rationa- 
lisation, et appartient exclusivement au découvreur, à l'inven- 
teur ou au rationalisateur. Cette règle s'applique également 
lorsque la découverte ou l'invention est réalisée par l'ouvrier 
ou par l'employé lors de l'accomplissement de ses fonctions 
dans un institut de recherche scientifique, une entreprise ou 
une organisation. 

6. — A la demande de l'auteur, sa réalisation sera exami- 
née, décrite, inscrite au registre adéquat et publiée. Il lui sera 
délivré un document officiel, à savoir un diplôme d'auteur 
pour une découverte, un certificat d'inventeur ou un brevet 
pour une invention, ou une attestation d'auteur pour une pro- 
position de rationalisation. 

L'auteur peut exercer son droit pour percevoir une rému- 
nération et d'autres privilèges et avantages matériels après la 
délivrance de l'un des documents précités. 

La rémunération d'une découverte sera établie en fonc- 
tion de sa valeur scientifique et de son importance sociale; 
la rémunération d'une invention et d'une proposition de ra- 
tionalisation le sera conformément à sa catégorie et à son 
effet économique selon l'ordre et les barèmes fixés par le 
règlement. 

Si l'auteur décède avant d'obtenir un document mentionné 
au premier alinéa, ses héritiers peuvent exiger la délivrance 
d'un document à son nom et le droit de percevoir une rému- 
nération. 

Dans le cas d'une découverte ou d'une invention particu- 
lièrement importante, l'auteur peut demander que la décou- 
verte ou l'invention porte son nom. 

7. — Une « découverte ;> signifie rétablissement de lois, 
de phénomènes et de particularités du monde matériel incon- 
nus jusqu'à présent et objectivement démontrés. 

Pour les découvertes effectuées dans le domaine des scien- 
ces sociales, de la géographie, de l'archéologie, de la géologie 
et de la paléontologie, il n'est pas délivré de diplôme d'auteur. 

La délivrance d'un diplôme d'auteur pour une découverte 
n'exclut pas son utilisation par un tiers aux fins de recherches 
scientifiques ultérieures, pour la réalisation de nouvelles dé- 
couvertes ou de découvertes additionnelles, pour la création 
d'inventions ou pour l'élaboration de propositions de ratio- 
nalisation, sans préjudice des droits de l'auteur de la pre- 
mière découverte. 

8. — Une « invention » signifie la solution originale d'un 
problème technique, dans n'importe quel domaine de l'écono- 
mie nationale, de la culture, de la santé publique ou de la 
défense nationale; cette solution doit représenter un progrès 
par rapport aux méthodes et doit être nouvelle et capable, 
dans les conditions spécifiées, d'avoir un effet positif dans 
l'immédiat ou dans le futur. 

Les matériaux, les publications et les données qui four- 
nissent la base d'appréciation pour juger si une invention 
déposée répond aux exigences de la nouveauté sont régis par 
le règlement. 

9. — Une « proposition de rationalisation » signifie la so- 
lution originale d'un problème technique ayant un caractère 
de nouveauté locale et permettant le perfectionnement des 
machines, de l'équipement, des instruments et des appareils 
existants ou l'amélioration de la production, des procédés 
technologiques, des méthodes de production, de contrôle et 
de recherche et de la sécurité du travail, ou impliquant un 
usage plus rationnel des installations, des constructions, de 
l'énergie ou des matériaux. 

Conformément à l'article 32, alinéa 4, de la loi sur les 
entreprises d'Etat, des attestations d'auteur ne sont pas déli- 
vrées pour des propositions de rationalisation faites par les 
employés d'institutions scientifiques, d'organisations d'études 
techniques et de construction, des services et laboratoires 
d'expérimentation, etc. dans l'accomplissement de leurs fonc- 
tions professionnelles ou obligations contractuelles. 

Des attestations d'auteur ne sont pas non plus délivrées 
pour des propositions d'organisation économique ou d'organi- 
sation technique qui produisent un effet économique utile 
mais qui n'ont pas un caractère créateur. 

Les propositions d'organisation technique sont rémunérées 
selon la procédure établie par le Conseil des Ministres. 

10. — L'auteur d'une invention peut demander la recon- 
naissance de sa qualité d'auteur par la délivrance d'un certi- 
ficat d'inventeur ou d'un brevet qui reconnaît en outre son 
droit exclusif sur l'invention. 

Le brevet est valable pour une durée de quinze ans à 
compter du jour où la demande de sa délivrance est déposée. 

Lorsqu'un certificat d'inventeur est délivré, le droit d'ex- 
ploiter l'invention appartient à l'Etat, alors que l'auteur a 
droit à une rémunération et des avantages adéquats. 

Afin de préserver les droits de l'Etat et des inventeurs à 
l'étranger, le certificat d'inventeur est assimilé au brevet. 

11. — Lorsqu'un brevet est délivré pour une invention, 
seid l'auteur ou ses héritiers sont habilités à céder le droit de 
son exploitation à un tiers. Cette cession se fait par un con- 
trat qui définit le volume et la durée d'exploitation du bre- 
vet et qui fixe le montant de la rémunération. 

Les contrats de cession pour l'exploitation d'une invention 
sont enregistrés à l'Institut de rationalisation. Les contrats 
non enregistrés sont nuls et non avenus. 

Les entreprises, institutions, organisations et les person- 
nes qui, jusqu'au moment du dépôt de la demande de brevet, 
ont — indépendamment de l'inventeur — fait usage de l'in- 
vention ou ont effectué tous les préparatifs nécessaires à son 
exploitation, conservent le droit d'exploitation ultérieure. 
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Les inventeurs, possesseurs de brevets, ne jouissent pas 
des avantages prévus par le règlement pour les possesseurs 
de certificats d'auteurs. 

Le possesseur d'un brevet verse les taxes établies par le 
règlement. Le non-paiement des taxes pour les brevets peut 
entraîner leur invalidation par l'Institut de rationalisation. 

Lorsque l'invention revêt une importance particulière pour 
l'économie nationale et qu'on ne peut trouver un terrain d'en- 
tente avec le possesseur du brevet sur la cession de ses droits 
à l'exploitation de l'invention à une organisation d'Etat, le 
président du Comité de progrès technique peut substituer au 
brevet un certificat d'inventeur. On procède de même si le 
possesseur d'un brevet ne réalise pas son invention dans le 
terme de trois ans à compter de la délivrance du brevet. 

12. — Les certificats d'inventeur et les brevets ne sont 
pas accordés pour des substances obtenues chimiquement. Les 
certificats et les brevets sont délivrés seulement pour des pro- 
cédés nouveaux qui permettent la production de telles subs- 
tances. 

Seuls, des certificats d'inventeur peuvent être délivrés 
pour des médicaments et des condiments, des aliments qui ne 
sont pas obtenus chimiquement. Les brevets ne peuvent être 
délivrés que pour de nouveaux procédés de production de 
telles matières. 

Des certificats d'inventeur seulement, à l'exclusion de bre- 
vets, sont également délivrés dans les cas suivants: 

a) lorsque l'invention a été faite en liaison avec le travail 
de l'auteur dans une entreprise ou dans une organisation 
d'Etat, coopérative ou publique, y compris les instituts 
de recherches scientifiques, les bureaux d'étude et de 
construction, etc. — ou bien lorsque l'invention a été 
faite à la suite de leur commande; 

b) lorsque l'inventeur a reçu une aide en espèces ou a béné- 
ficié d'une assistance matérielle d'une organisation d'Etat, 
coopérative ou publique, pour la réalisation de son in- 
vention; 

c) lorsque l'invention consiste en un procédé nouveau de 
préservation, de diagnostic et de traitement des maladies, 
expérimenté dans la pratique et dûment approuvé; 

d) lorsque l'invention consiste en la création d'une nouvelle 
espèce ou variété agricole ou d'une nouvelle race animale. 

13. — Si une découverte, une invention ou une proposi- 
tion de rationalisation est faite collectivement, chacun des 
coauteurs a droit à un diplôme d'auteur, à un certificat d'in- 
venteur, à un brevet ou à une attestation d'auteur de rationa- 
lisation qui mentionne les noms de tous les coauteurs. 

Les personnes qui prêtent une assistance technique ou 
autre au découvreur, à l'inventeur ou au rationalisateur ne 
sont pas considérées comme des coauteurs. 

La rémunération pour les découvertes, inventions et pro- 
positions de rationalisation collectives est répartie en parts 
égales entre les coauteurs, sauf accord contraire. 

14. — Une invention est considérée comme additionnelle 
si elle représente le perfectionnement d'une autre invention 
pour laquelle  a  été  délivré  un  certificat  d'inventeur ou un 

brevet, et si elle ne peut être utilisée indépendamment de l'in- 
vention principale. 

Un certificat d'inventeur accessoire est délivré pour l'in- 
vention additionnelle si une période de quinze ans ne s'est 
pas écoulée depuis la délivrance du certificat d'inventeur prin- 
cipal. Dans le cas contraire, l'invention additionnelle est con- 
sidérée comme indépendante. 

Si un brevet a été délivré pour l'invention principale, un 
brevet additionnel ou un certificat d'inventeur additionnel, 
au gré du demandeur, est délivré pour l'invention addition- 
nelle; il a la même durée que le brevet principal. 

La déclaration pour une invention additionnelle présentée 
par l'auteur de l'invention principale dans un délai de six 
mois à compter du jour de la délivrance du certificat d'inven- 
teur pour l'invention principale bénéficie de la priorité sur 
les déclarations concernant la même invention additionnelle 
présentées par des tiers. 

Si l'invention principale n'a pas été reconnue, mais devient 
utilisable grâce à l'invention additionnelle, le certificat d'in- 
venteur et la rémunération sont accordés aux deux auteurs. 

Si un brevet est délivré pour l'invention principale, la 
réalisation de l'invention additionnelle n'est admise qu'avec 
l'accord du possesseur du brevet principal. 

Si, pour des raisons indépendantes de l'invention addition- 
nelle, le certificat d'inventeur principal ou le brevet principal 
est invalidé, le certificat d'auteur additionnel ou le brevet ad- 
ditionnel devient un certificat d'auteur ou un brevet princi- 
pal; cependant, le certificat d'inventeur additionnel ou le 
brevet additionnel ne conserve sa validité que jusqu'à l'expi- 
ration de la durée du certificat d'auteur principal ou du bre- 
vet principal. 

15. — Les inventeurs et les rationalisaient ont le droit 
de participer aux préparatifs et à l'application de leurs inven- 
tions ou de leurs propositions de rationalisation (dans l'élabo- 
ration de la documentation technique, la fabrication et l'exa- 
men des échantillons expérimentaux, etc.). Les entreprises et 
les organisations qui entreprennent l'exploitation d'une inven- 
tion ou d'une proposition de rationalisation sont tenues d'en 
informer au préalable leurs auteurs. 

Les inventeurs et les rationalisateurs sont tenus de colla- 
borer activement à l'application et au développement ultérieur 
de leurs inventions ou propositions de rationalisation et de 
tenir à la disposition des entreprises et des organisations tout 
le matériel documentaire nécessaire et de fournir toutes ex- 
plications et informations utiles. 

16. — Les entreprises d'Etat, les organisations coopéra- 
tives et publiques aussi bien que les particuliers peuvent de- 
mander l'annulation d'un certificat d'inventeur, d'un brevet 
ou d'une attestation d'auteur de rationalisation s'ils prouvent 
que l'invention ou la proposition de rationalisation ne cor- 
respondent pas aux exigences établies par la loi ou que le 
véritable auteur ou coauteur est une autre personne. Cette 
demande doit être présentée dans un délai d'un an à compter 
de la date de publication du brevet ou du certificat d'inven- 
teur ou, dans le cas de certificats d'inventeur ou de proposi- 
tions de rationalisation pour lesquels il n'est pas exigé de 
publication, à compter du jour de leur inscription au registre. 
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Les litiges portant sur la nouveauté d'une invention ou la 
catégorie des propositions sont examinés par 1 Institut de ra- 
tionalisation conformément à la procédure établie par le 
règlement. 

Si l'on constate que l'invention — pour laquelle un certi- 
ficat d'inventeur ou un brevet a été délivré — était partiel- 
lement connue. l'Institut de rationalisation remplace le docu- 
ment délivré par une pièce qui limite en conséquence l'éten- 
due de l'invention. 

L'invalidation d'un certificat d'inventeur ou d'un brevet, 
ainsi que la limitation de l'étendue de l'invention, sont ins- 
crites au registre de l'Institut de rationalisation et publiées 
selon l'ordre de publication des certificats d'inventeur et des 
brevets. 

17. — Les litiges portant sur la qualité d'auteur ou de 
coauteur sont examinés par l'autorité judiciaire. Le tribunal 
compétent est le Tribunal municipal de Sofia. 

Si la procédure est engagée avant la délivrance d'un cer- 
tificat d'inventeur ou d'un brevet, l'Institut de rationalisation 
poursuit l'examen de l'invention mais ne délivre un certificat 
d'inventeur ou un brevet qu'après que la décision judiciaire 
soit devenue définitive. 

L'invalidation d'un certificat d'inventeur ou d'un brevet, 
due au fait qu'il a été délivré à une personne qui n'est pas 
le véritable auteur, est inscrite et publiée conformément à 
l'article 16, alinéa 4. 

18. — La personne qui présente à son nom pour enregis- 
trement ou qui enregistre à son nom l'invention ou la propo- 
sition de rationalisation d'autrui peut être poursuivie au pénal 
pour plagiat, conformément à l'article 202, alinéa 2, du Code 
pénal. 

Lorsqu'un certificat d'inventeur, un brevet ou une attes- 
tation d'auteur de rationalisation sont annulés, le véritable 
auteur reçoit un nouveau document, qui est valable à partir 
de la date à laquelle la demande de délivrance du document 
annulé a été déposée. 

S'il est établi que la personne présumée auteur ou coauteur 
n'a pas participé à la création de l'invention ou de la propo- 
sition de rationalisation et a perçu illicitement la rémunéra- 
tion due à l'auteur, le tribunal la condamne à restituer la 
somme indûment perçue. 

19. — Toute découverte, invention ou proposition de ra- 
tionalisation qui touche à la défense du pays est déclarée 
secret d'Etat. 

Toute autre découverte, invention ou proposition de ratio- 
nalisation que l'intérêt public exige d'être tenue secrète peut 
également être déclarée secret d'Etat. De telles découvertes, 
inventions ou propositions de rationalisation ne sont pas 
publiées. 

Toute personne qui divulgue ou ébruite des informations 
concernant de telles découvertes, inventions ou propositions 
de rationalisation est passible des peines prévues par le Code 
pénal. 

Le règlement d'application de la présente loi désigne les 
organismes chargés de diriger l'expérimentation et l'exploita- 
tion de telles découvertes, inventions et propositions de ratio- 

nalisation et de statuer sur les problèmes relatifs à la recon- 
naissance du droit d'auteur et à la délivrance des diplômes, 
des certificats d'inventeur et des attestations de rationalisa- 
tion. Ces organismes établissent le barème de la rémunération 
de l'auteur et arbitrent en dernier ressort les litiges concer- 
nant la qualité d'auteur ou de coauteur. 

20. — Les citoyens étrangers, auteurs de découvertes, d'in- 
ventions ou de propositions de rationalisation jouissent des 
droits qui découlent de la présente loi et du règlement d'exé- 
cution, sous réserve de réciprocité. 

Les citoyens bulgares sont autorisés à enregistrer et à 
exploiter leurs inventions à l'étranger seulement avec l'accord 
du président du Comité de progrès technique. 

La cession d'inventions bulgares à des entreprises et à des 
personnes étrangères nécessite l'autorisation du président du 
Comité de progrès technique. 

III. Demandes concernant les découvertes, les inventions 
et les propositions de rationalisation 

21. — Les demandes de reconnaissance de la qualité d'au- 
teur d'une découverte ou d'une invention et de délivrance 
d'un diplôme d'auteur, d'un certificat d'auteur ou d'un bre- 
vet sont adressées à l'Institut de rationalisation. Elles doivent 
être accompagnées de la spécification proposée par l'auteur 
de l'objet de la découverte ou de l'invention ainsi que des des- 
criptions nécessaires, des dessins, des arguments et des don- 
nées utiles à la solution du problème et à l'établissement de 
la date de priorité. 

Les demandes sont inscrites dans un registre spécial puis 
sont examinées et expertisées par les experts, les conclusions 
sont déposées, etc., selon les modalités du règlement. 

L'Institut de rationalisation statue sur les demandes dans 
un délai de quatre mois à compter de l'inscription de la de- 
mande. Si un document établissant la qualité d'auteur est 
refusé, ou si un certificat d'inventeur est substitué à un bre- 
vet, le demandeur peut en appeler à l'Institut de rationalisa- 
tion qui se prononcera en dernier ressort. 

22. — Les demandes de reconnaissance de la qualité d'au- 
teur relatives à une proposition de rationalisation et de déli- 
vrance d'une attestation d'auteur sont adressées à l'entreprise, 
à la direction ou à l'administration intéressée. 

Le dirigeant de l'entreprise, de la direction ou de l'admi- 
nistration statue sur ces demandes. Le problème de déter- 
miner si la proposition de rationalisation a été élaborée du- 
rant l'accomplissement des obligations professionnelles est dé- 
battu en collaboration avec l'organe syndical compétent. 

L'auteur de la proposition de rationalisation peut en ap- 
peler du refus de délivrer une attestation au dirigeant de 
l'entreprise ou à l'organisation supérieure. Quant il s'adresse 
au dirigeant de l'entreprise, le litige est examiné en collabo- 
ration avec le comité syndical. Le refus de l'administration, 
du conseil populaire départemental ou de l'administration 
industrielle auxquels l'entreprise est assujettie est sans appel. 
Des appels ne peuvent être adressés à l'Institut de rationali- 
sation qu'à l'égard des décisions concernant la catégorie et la 
nouveauté de la proposition. 
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Si, lors de l'examen d'une proposition de rationalisation, 
on constate qu'elle possède les qualités d'une invention, le 
dirigeant de l'entreprise, de la direction ou de l'administra- 
tion la soumet à l'Institut de rationalisation et en avise 
l'auteur. 

23. — La date de la priorité d'une découverte est établie 
sur la base des documents présentés par l'auteur à l'Institut 
de rationalisation et conformément aux résultats des recher- 
ches entreprises par l'Institut. 

La date de la priorité d'une invention est établie sur la 
base de l'ordre d'inscription des demandes munies des docu- 
ments nécessaires, au registre de l'Institut de rationalisation. 
Les demandes envoyées à l'Institut par la poste ou par l'in- 
termédiaire d'une entreprise ou d'une institution d'Etat sont 
considérées comme antérieures à celles déposées et inscrites 
directement à l'Institut, si la date du cachet postal est anté- 
rieure à celle du dépôt direct. 

La priorité des propositions de rationalisation, présentées 
à la même entreprise ou organisation, est établie selon l'ordre 
chronologique. 

IV. Dispositions transitoires et dispositions finales 

24. — Les rémunérations versées pour les découvertes, 
pour les inventions pour lesquelles des certificats d'inventeur 
ont été délivrés, et pour les propositions de rationalisation 
et d'organisation technique sont exemptes d'impôts. 

25. — Un règlement, approuvé par le Conseil des Minis- 
tres, est promulgué pour l'application de la présente loi. 

26. — La présente loi abroge le décret relatif aux inven- 
tions, aux perfectionnements techniques et aux propositions 
de rationalisation, promulgué en 1954. 

Le président du Comité de progrès technique est chargé 
de l'exécution de la présente loi. 

ITALIE 

Décrets 
concernant la protection temporaire 

des droits de propriété industrielle à cinq expositions 
(Des 15 et 21 juillet et 28 août 1966) *) 

Article unique 
Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 

sins ou modèles et les marques concernant les objets qui figu- 
reront aux expositions suivantes: 
7°  Salone délia chimica — Mostra internazionale di apparecchi 

e applicazioni chimiche — et XX" Salone mondiale délia 
chimica cosmetica (Rome, 21-28 septembre 1966) 

//" Rassegna internazionale délia chimica (Milan, 8-16 octobre 
1966); 

//" Mostra internazionale délia saldatura e délie costruzioni 
saldate (Gênes. 15-23 octobre 1966); 

///"   Mostra   internazionale   délie   attrezzature   alberghiere   e 
turistiche (Gênes, 12-22 novembre 1966); 

IX" Mostra-convegno internazionale deWautomazione e stru- 
mentazione (Milan, 19-25 novembre 1966); 

jouiront de la protection temporaire prévue par les lois 
n°  1127, du 29 juin 19392), n» 1411, du 25 août 19403), n"929, 
du 21 juin 19424), et n°514,  du l'r juillet 1959s). 

2) Voir Prop.ind., 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
3) Ibid., 1940, p. 196. 
") Ibid., 1942, p. 168. 
5) Ibid* 1960, p. 23. 

Un système universel des brevets *) 

')   Communication officielle de l'Administration italienne. 

*) Allocution prononcée par M. David Sarnoff. Président tic la Radio 
Corporation of America, à l'occasion du « Kettering Award Dinner » du 
16 juin 1966, au Patent, Trademark and Copyright Research Institute, 
Washington, D. C. — Traduction BIRPI. 
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L'Office Africain et Malgache de la propriété 
industrielle 

.M.  Denis EkAiNI, Direcleur general de l'Office Africain  et  Malgache 
tie la propriété industrielle, Yaounde 
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cations concernant la jurisprudece européenne et américaine dans le 
domaine de la procédure en cas de violation d'un brevet, ce qui facilite 
des  études  de droit comparé. 

Dans une annexe sont publiés pour un cas fictif, entre autres, un 
schéma d'une plainte, un tableau synoptique des critères des inventions 
qui peuvent avoir une influence sur la décision, un exemple de la ma- 
nière de faire des dessins techniques, permettant la comparaison des 
éléments des différentes inventions ainsi que le texte d'une réponse à 
Mie plainte. Ces documents, qui sont ordonnés d'une manière très claire 
forment   certainement   un   outil   utile   pour  la   pratique. R. \V. 

Loi  allemande sur  les brevets,  les modèles  d'utilité et  les  marques  (en 
français), par Gerhard Lietll. Un volume de 122 pages. Editeur: Cari 
Heymanns Verlag KG. Cologne. Berlin. Bonn et Munich, 1965. Prix: 
DM 17.80. 

Le même éditeur a publié, il y a quelques années, la traduction en 
anglais des lois allemandes sur les brevets, les modèles d'utilité et les 
marques. Dans la présente publication, la version française de ces textes 
est reproduite telle qu'elle a été publiée dans la revue des BIRPI La 
Propriété industrielle. Ces textes n'ont, bien entendu, pas de caractère 
officiel. 

La présentation est très claire et permet une consultation rapide des 
lois. Ce qui rend cette publication particulièrement précieuse, c'est le 
fait qu'elle contient un index allemand-français et français-allemand qui 
facilite la comparaison des termes juridiques de propriété industrielle 
utilisés dans ces deux langues. Soulignons un autre avantage, à savoir 
que dans l'index français-allemand ne se trouvent pas seulement les mots, 
mais également un renvoi aux textes législatifs dans lesquels ces mots 
figurent. R. W. 

BIBLIOGRAPHIE 

Der Patenlverletzungsprozess (La procédure en cas de violation d'un 
brevet), par Carl Schramm et Gerhard Ilenner. Un volume de 34-1 
pages. Editeur: Cari Heyinanns Verlag KG, Cologne, Berlin. Bonn et 
Munich. 1965-  Prix:  DM 58.—.   (En  allemand) 

Cet ouvrage s'occupe principalement de la procédure, selon le droit 
allemand, en cas «le violation d'un brevet. Toutefois, dans ce livre, sont 
traités de plus des problèmes de principe du droit sur les brevets qui 
dépassent les questions de pure procédure. Cette œuvre est le fruit de 
longues années de travail fondée sur des études à la fois pratiques et 
théoriques. Elle n'a pas l'intention de remplacer la consultation de com- 
mentaires, mais elle tend à contribuer à ce que certains problèmes, vive- 
ment discutés en Allemagne, soient repensés. Les auteurs émettent dans 
bien des cas des idées personnelles, contribuant ainsi à une discussion 
fructueuse. 

Ce qui nous intéresse ici surtout, ce sont les renvois au droit en 
formation sur  le brevet  européen. L'ouvrage  contient  en outre des indi- 

ITALIE 

Changement provisoire à la Direction de VOfjice central 
des brevets 

Nous apprenons que par 6uite de l'indisposition prolongée de Mon- 
sieur le Professeur Marcello Roscioni, Directeur de l'Office central des 
brevets du Ministère italien de l'Industrie, la Direction de cet Office sera 
provisoirement assumée par le Dr Enzo Porta, Directeur général du 
Ministère. 
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Réunions des BIRPI 
Date et lien Titre But 

26-29 septembre 
1966 
Genève 

Comité  de  Coordination 
Interunions (4* session) 

Programme et budget 
des BIRPI 

Invitations à participer Observateurs invités 

Allemagne (Rép. fed.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylau, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques,  Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris et de l'Union de Berne 

26-29 septembre 
1966 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence   des   représentants 
de l'Union de Paris 
(2« session) 

Programme et budget 
(Union de Paris) 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas,Portugal, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de   Paris 

29-30 septembre 
1966 
Genève 

Conseil de l'Union de Lis- 
bonne pour la protection 
des appellations d'origine 

Travaux en relation avec 
l'entrée en vigueur de l'Ar- 
rangement 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Lisbonne 

30  octobre 
au 4 novembre 
1966 
Budapest 

Symposium   de  propriété 
industrielle Est/Ouest 

Discussion de questions pra- 
tiques de propriété indus- 
trielle 

Ouvert. Inscription requise 

7-11  novembre 
1966 
Genève 

Comité d'experts chargé 
d'étudier une loi-type pour 
les pays en voie de déve- 
loppement concernant les 
marques, les noms commer- 
ciaux, les indications de 
provenance et la concur- 
rence déloyale 

Etablissement d'un 
projet de loi-type 

Afrique: Algérie, Burundi, Congo (Léo- 
poldville), Ethiopie, Gambie, Ghana, 
Guinée, Kenya, Liberia, Libye, Malawi, 
Mali, Maroc, Nigeria, Ouganda, Républi- 
que arabe unie, Ruanda, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Tanzanie, Togo, Tu- 
nisie, Zambie 
Amérique: Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Equa- 
teur, Guatemala, Guyane, Haïti, Hondu- 
ras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Pa- 
nama, Paraguay, Pérou, République do- 
minicaine, Salvador, Trinité et Tobago, 
Uruguay, Venezuela 
Asie: Afghanistan, Arabie Saoudite, Bir- 
manie, Cambodge, Ceylan, Chine (Tai- 
wan), Corée, Iles Maldives, Inde, Indo- 
nésie, Irak, Iran, Jordanie, Koweït, Laos, 
Liban, Malaisie, Mongolie, Népal, Pakis- 
tan, Philippines, République arabe sy- 
rienne, Singapour, Thaïlande, Viet-Nam, 
Yemen 
Autres pays: Chypre, Malte, Samoa Oc- 
cidental 

Organisation des Nations Unies; 
Conseil de l'Europe; Communauté 
économique européenne; Associa- 
tion latino-américaine de libre 
échange; Office Africain et Mal- 
gache de propriété industrielle; 
Association internatioualc pour la 
protection de la propriété indus- 
trielle; Chambre de commerce in- 
ternationale; Association inter- 
américaine de propriété indus- 
trielle; Fédération internationale 
des ingénieurs-conseils; Ligue in- 
ternationale contre la concurrence 
déloyale 

13-16 décembre 
1966 
Genève 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle et Comité des Direc- 
teurs de l'Union de Madrid 

Adoption du Règlement 
d'exécution transitoire de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 
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Date et lieu Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

1967 

23-30 janvier 
1967 
New Delhi 

12 juin au 
14 juillet 1967 
Stockholm 

Séminaire de droit d'auteur 
de l'Asie orientale 

Conférence de Stockholm 
de la propriété intellec- 
tuelle  (1967) 

Discussion des principes 
généraux iutéressant spé- 
cialement les pays de l'Asie 
orientale en matière de 
droit d'auteur et de droits 
voisins 

(a) Revision générale de la 
Convention de Berne 
(droit d'auteur) 

(b) Revision de la Conven- 
tion de Paris (propriété 
industrielle) sur la ques- 
tion des certificats d'au- 
teurs  d'inventions 

(c) Revision des clauses ad- 
ministratives et finales 
des Conventions de 
Berne et de Paris et 
des Arrangements parti- 
culiers conclus dans le 
cadre de la Convention 
de  Paris 

(d) Etablissement d'une 
nouvelle Organisation 

Tous les Etats de l'Asie 
orientale membres de l'Or- 
ganisationdes Nations Unies 
ou d'une de ses Institutions 
spécialisées 

Pour (a), (b) et (c): 
Etats membres des diverses 
Unions 
Pour (d): 
Etats membres de l'Organi- 
sation des Nations Unies 
ou de l'une quelconque de 
ses Institutions spécialisées 

Tous les Etats des autres régions du 
monde, membres de l'Union de Berne; 
Organisation des Nations Unies; Unesco; 
diverses organisations non gouvernemen- 
tales  intéressées 

Etats: Etats non-membres des Unions 
[pour (a), (b) et (c)] 
Organisations intergouvernementales: 
Organisation des Nations Unies; Orga- 
nisation internationale du Travail; Or- 
ganisation mondiale de la Santé; Orga- 
nisation des Nations Unies pour l'édu- 
cation, la science et la culture; Accord 
général sur les tarifs douaniers et le 
commerce; Institut international pour 
l'unification du droit privé; Conseil oléi- 
cole international; Institut international 
des brevets; Office international de la 
vigne et du vin; Association latino-amé- 
ricaine de libre échange; Conseil de l'Eu- 
rope; Office Africain et Malgache de 
propriété industrielle; Organisation des 
Etats  américains 
Organisations non gouvernementales in- 
téressées 

Réunions d'antres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 
Lieu Date 

La  Haye 10-21 octobre 1966 

Organisation Titre 

Comité de coopération internationale en matière de       6e Réunion annuelle 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 

Hollywood 

Paris 

11-17 octobre 1966 

27-28 octobre 1966 

Syndicat international des auteurs (de radio, cinéma       1" Congrès 
et télévision)   (IWG) 

Chambre de commerce internationale (CCI) Commission pour la protection in- 
ternationale de la propriété indus- 
trielle 

Bruxelles 

1967 

Bäh 

17-19  novembre 1966 

29 mars-4 avril 1967 

Association littéraire et artistique internationale Comité exécutif 
(ALAI) 

Association littéraire et artistique internationale 52« Congrès 
(ALAI) 
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